
Persuadé de la vérité do ce que dit l'auteur de l'Imitation de
,Jésus-Chirist: -1 Il est plue aisé de dement-er caché dans une retraite
que de se' bien garder lorsqu'on se produit au dhr,~,Uin
ainsi, pendant plus d'un demi siècle, la vie humble d'un ermite,
sous le regard de Dieu, auquel il avait voué son existence et de
qui seul Il attendait la récompense des vertuet qu'il pratiquait dans
lu secret. Il ne sortait de sa demeure que pour accomplir ses de-
voiris de religion, pour faire des actions inspirées par la charité où
des visite~s commandées par.la reconnaiBsance ou les bienséances
de la vie-chrétienne.

Fendant les cinquante derts années de sa vie, écoulées depuis
l'incendie du monastère, jusqeà' sa mort, le *Frèro 'Louis demeura-
presque toujours seul dans une pafrtie de la matison, 4tiïl a;vai 't
acqui 'se et dont l'autre partie était occupée par son ,neveu. Il pre-
nait lui-mGme- soin de son ménage, faisait son lit, baldyait
ses planchoe, chauffait son poêle en hiver et tenait touit dans une
propreté et un ordre parfait. .Quxant à ses, repas ils luii étaient
apportés touit préparés par son neveu et son épouse,dont,"les appar-
tements communiquaier t à l'intérieur avec les sieno.

Lorsqu'il sortait do sa maison il portait toujours l'habit de
.Récollet, et il ne le quittitit dans sa demeure que lorsqu'il était
seul et occupé à quielqu'ouvrog«,e manuel a* l'intérieur ou dans son
jardin.- Le costume consit4ait-on une soutane do drap noir, faite ià
peu près comme les goutaites des Jéiuites, mais ayant de plus le
capuchon légendaire y attenant. La couleur des soutanes des reli-
gieux de l'ordre de St François est celle que t'on appelle couleur
de café, -mais il est probable que les draps de cette couleur étant
alors fort rares, le bon frère Lpuiis fat obligé de porter une soutane
-de drap noir. Dans tous les cas -il la tent'it. toujours dans une
grande propreté. -Un cordon bleu, auquel était suspendu un grand
chapelet à grog grains, lui êervait de ceipture. Lorsqu'il sdrtait
dans les rues, il port 'ait de plus un manteau de drap noir dont le
Co[llet passa$Wt sous le capuchon de sa soutane. Il ne portait point
«de Chapeau en été, mis il avait la tôte cou'ierte d'une calotte
seule-ment. Dané V' hiver il portait un casque plus remarquable par
son ampleur que par la richesse de la fourxýure.

On dit en proverbe que ce n'est pas l'habit qui fait le moine,-
'oèt vrai; mais il faut bien avouer cependant que toujours l'habit

ecclésiastique ou religieux commande le respect pour celui qui le
porte, parcequ'il est le signe extérieur dea t'« "homme de Dieu qui

diêteparfait et disposé ,à tqu.tes sortes de bonnes o.euvres," dit
S <Pu 2_Tim. 8-17). Lsgrandes vertus, en effet, et les grands

:acrifiees ne sont-il.s pas.le pnrtagre suitout de ceux qui Portent
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